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Monsieur le Président,

Je vous fais parvenir, ci-joint, un décret ordon-
nant la présentation à l'Assemblée nationale d'un projet de
loi t'elatif au versement aux Communes d'une portion de la con-
tribution foncière des propriétés b~ties et des propriétés
non bàt i es;

Je vous prie de bien vouloir soumettre ce projet
à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance
de ma haute considération.

-:- D A K A R -:-

Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée

nationale
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~EPUBLIQUE DU SENEGAL
-=--=--=-=--=-=-=-

MINISTERE DES FINANCES ET
DES AFFAIRES ECONOMIQUES 11- X P 0 S E des MOT IFS

-=-=-=-=-=-=-=-
MINISTERE DE L'INTER1EUR

-=-=-=-=--=-=--=- du projet de.Lo I·re.l.atir:au versement aux
communes d'une portion de la contribution
foncière des propriétés bâties et des pro~~_'
prié-tés non bât.ies.-

Le projet de LOI que le Gouvernement soumet à la sanction
de l'Assemblée Nationale fixe le régime des ristournes que l'Etat

.accordera aux communes sur le produit des-impôts fonciers sur les
propriétés bâties.et non bâties.

Id 'Etat __

Cette contribution qui n'a pas suivi le sort de l'impôt du
minimum fiscal, de la contribution des patentes, et des licences,de-
meure impôt/etcontinue, en cons~quence, de transiter par le budget
gérré-ral..

_._--~---
Le présent projet prévoit que la quote-part allouée aux

communes est fixée à 50 % des recouvrements constatés durant l'année
financière sur le territoire de la commune, au titre de la contribu-
tion foncière des propriétés bâties et des propriétés non bâties~

A la fin de chaque année financière, le Ministre chargé
des Finances établit le compte définitif des impôts ristournables à
chaque commune sur la base des recouvrements constatés sur le terri-
.toire de ladite commune.

En application de l'article 160 modifié du Code de l'Admi~
nistration communale, il sera prélevé sur l'ensemble des ristournes
dues aux communes au titre de la contribution foncière sus-mentionnée
une participation destinée à alimenter un fonds de péréquation inter-
communal.

Contrai±ement à la loi nO 67-21 du 28 février 1967 qui a
fixé invariablement le montant annuel de cette participation à la
somme forfaitaire de 63.500.000 francs, le projet ci-joint dispose
que la moitié des ristournes dues au titre de la contribution fon-
cière, constituera le fonds de péréquation qui sera réparti entre
les communes dont le nombre des contribuables au minimum fiscal est
inférieur à 5.000. La définition des petites communes que le projet
de loi autorise à bénéficier de ce fonds n'a donc pas changé. Cepen-
&ant le mode de répartition préconisé est profondément différent de
celui que la loi du 28 février 1967 avait fixé.

..../ ....
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En effet, la loi de 1967 sus-visée a prévu une clause de main-
tien de droit acquis en faveur de certaines petites communes (Oussouye
Foundiougne par exemple) dont les moyens financiers sont insuffisants
pour assurer leur existence. A ces collectivités locales est distii-
buée la somme de 3.500.000 francs. Ensuite, chaque petite commune au
sens de l'article 4 de la loi du 28 février 1947 sus-visée, bénéficie
d'une somme forfaitaire de 1.000.000, le reste, après défalcation des
3.500.000 et des sommes forfaitaires attribuées ~ toutes les petites
communes, étant réparti entre celles-ci proportionnellement au nombre
des assujettis au minimum fiscal recensés dans chacune d'elles.

Le nouveau système préconisé par le projet de texte accroît
sensiblement les allocations faites aux petites communes tout en assu-
rant un certain équilibre entre les plus pauvres d'entre elles et
celles qui disposent de ressources plus importantes.

En effet, un taux fixe de 6.000.000 de francs sera attribué
à chacune des communes dont le nombre des contribuables au minimum ~C2S
fiscal est égal ou inférieur à 1 .000. Ces communes sont actuellement
au nombre de onze.

En outre, il sera attribué à toutes celles qui ont un nombre
de contribuables au minimum fiscal variant de 1 .001 à 2.000, un taux
fixe de 4.000.000; à celles qui ont 2.001 à 3.000 contribuables une
somme forfaitaire de 3~000,000 de francs, et, enfin, à celles dont le
nombre des cont~ibuables au minimum fiscal est supérieur à 3.000 et
inférieur à 5.000, une somme fixe de 1.000.000 de francs~

Le fonds disponible après attribution des sommes forfaitaires
à chacune des petites communes, sera réparti entre les mêmes collecti-
vités proportionnellement au nombre de leurs a~sujettis au minimum
fiscal figurant sur les rôles de la préeédente année fiscale.

u~ tel système de répartitio~ permet de réduire les écarts
qui pourraient exister entre les petites communes les plus peuplées
et qui ont u~·nombre plus élevé de contribuables au minimum fiscal,
d'une part, et celles qui ont un très faible nombre desdits contribua-
bles, d'autre part,

Telle est l'économie du projet de loi que nous avons l'honneur
de soumettre à votre haute sanction.l ••

Le Ministre d'Etat Cha~gé
de l'Intérieur

Le Ministre d'Etat Chargé des
Finances et des Affaires Economiques

Jean COLLIN Babacar BA
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ASSEMBLEENATIONALE

Ve LEGISLATURE

PREl1IERESESSION ORDINAIREDE 1978

RAPPORT

. fait au nom

de la Commission des Finances et des Affaires Economiques

sur

le PROJET DE LOI N° 110/77 relatif au versement aux communes drune

portion de la contribution foncière des propristés bâties et des

propriét8s non bâties.

Par

Hr. Samba Y61a DIOP

Rapporteur.-
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Honsieur le Pr és Iden t ,

Mes Chers Coll~gues,

La situation financi~re rlesmunicipalités demeure une des

préoccup~tions majeures du Gouvernement.

Longtemps attribuées à une simple mauvaise gestion, les

difficultés financières des communes ont donné lieu à une r2glemen-

tation de plus en plus rigoureuse.

Une approche plus juste du probl~me a permis de mieux cerner

le phénOl::lèneimputable aux conditions mêmes de fonctionnement des

municipalités, caract&risies par une insuffisance des ressources et

des défaillances chroniques de trésorerie.

Dans le cadre de la refonte des finances con~unales annoncée

en 1975 par le Ministre d'Etat chargé de l'Int~rieur, des mesures

réglementaires et législatives ont 8t8 prises pour assainir les finan-

ces locales.

circuits raccourcis dans la procSdure d'approbation des

budgets communaux.

- loi nO 77/58 du 25 Mai 1977 remplaçënt les paragraphes

1 a) et 3e a de l'article 56 et de l'article 160 du code

de l'administration communale. Cette loi procède à la

000/ •••
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débudgétisation d'un certain nombre de recettes jusque-là

vers2es aux communes sous forme de ristournes. (minimurn

fiscal - contribution des patentes et droits de licence

perçus sur le territoire communal).

- loi n? 77/66 du [~Juin 1977 Lns t f tuant; des centimes addi-

tionnels à la taxe sur le chiffre d'affaires au profit du

fonds d'investissement des co ll.ec ttv t tés locales.

Aux ressources nouvelles et mesures de débudgétisation pour

procurer des recettes directes et accrues9 le projet de loi soumis à

votre approbation9 ajoute aujourd'hui en faveur des petites et moyen-

nes communes 9 un prélèvement sur la contribution foncière des pr opr tî-

tés bâties et non bâties des t Lné à l'alimentation du fonds de péré-

quation intercommunal.

Ce prélèvement passe de 25 % à 50 % et dans sa r6partition

va obéir à une meilleure modulation.

Jusque-là en effet les cornraunessont classées en deux catégories

les communes de moins de 5 000 habitants et toutes les

autres.

Cette classification ne change pas mais à l'intérieur des

communes de moins de 5 000 habitants on distinguera désormais sur la

base du nmlIDre de contribuables au minimum fiscal :

000/0 ••
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- les communes dont le nombre de contribuables est égal

ou inf3rieur à 1 000

- les communes dont le nombre de contribuables est entre

1 001 et 2 000

• les communes dont le nombre de contribuables est entre

2 001 et 3 000

- les communes dont le nombre de contribuables est entre

3 001 et 4 999

Les quote-parts forfaitaires revenant à chacune de ces

cormnunes sont fixées respectivement à ~ 6.000.000 de francs

4.000.000 de francs

3.0000000 de francs

1.000.000 de francs

Le reliquatj d1gagé après répartition, est attribué entre

les bénéficiaires proportionnellement au nombre des assujettis au

minimum fiscal.

Voilà, Monsieur le Pr§sidentj Hes Chers Collègues, l'-2cono-

mie du projet de loi n? 110/77 qu 1 après examen votre Commission des

Finances et des Affaires Economiques vous demande d'adopter.

A la demande du Gouvernement l'amendement ci-dessous de

pure forme a sté retenu pour mettre le texte en harmonie avec le code

des impôts.
• •• / 0 ••
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Dans l'~numération du dernier paragraphe de l'article 1er

Lire

l'impôt foncier des propriétés bâties

la contribution foncière des pr opr I é t és bâties.

Au lieu de

Lire

l'impôt foncier des propri0t6s non bâties

la contribution foncière des propri8tes non

Au lieu de

bâties.

-:-:-~-~-!-~-:-~-g-~-:-
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relative au ver-sement attx c.ommunes d'une
portion de la contribution foncière des pro-
priétés b~ties et des propriétés non b~ties

L'ASSEMBLEENATIONALEa délibéré et adop't é en sa séance
du jeudi 25 mai 1978 ;

LE PRESIDENTDE LA REPUBLIQUEpromulgue la loi dont la
teneur suit:

ARTICLEPREMIER.- La quote part allouée aux COmMŒrreS SlW la contribu-
tion foncière -des propriétés bâties et des propriétés non bâties, per-
çue pour le compte de If Etat est fixée à 50 % des recouvrements cons-
tatés durant l'e •.nnée .financière sur le territoire de chaque commune.

La contribution foncière des propriétés b~ties et des pro-
priétés non bâties visées au premier alinéa du p~ésent article com-
prend:

10 contribution .foncière des propriétés bât i es ;
le contribution .foncière des propriétés non bâties i
le surtaxe foncière (propriétés insuf'fisamment bâties) ;
le taxe sur les biens de mainmorte (propriétés b~ties ;

- le taxe sur les biens de mainmorte (propriétés non b1ties).

ARTICLE2.- A la .fin de chaque année .financière, le ministre chargé
~S-Finances établit le compte dé.finiti.f des ~pets ristournables à
chaque commeconformément aux disposi tions de l'article Ler , Le cal-
cul des quot es--par ts est ef.fectué sur la base des recouvrements et
compte tenu des dispositions de l'article 3 ci-dessous.

ARTICLE3.- En application de l'article 160 du Code de l'Administra-
tion corrununale, une somme égale à. 50 % de la. quote part visée à
l t article premier est prélevée sur celle-ci p04r alimenter un .fonds
de péréquation intercommunal.

ARTICLE4.- Le .fonds de péréquation est réparti, au titre de chaque
année financière entre les communes dont le "ombre des contribuables
à l'impÔt du minimum .fiscal r-scsnsé au cours de la Néeédente année
.fiscale est inférieur à 5.001 •

.ARTICLE5.- Le mode de répartition du fonds de pér-équa t.i on est le
suivant:

a)- une somme.for.fai taire est atrtr-Ibuêe à chacune des
petites communes"visées à l'article 4 de la présente
loi, suivant le nombre de contribuables au minimum
.fiscal ;

1
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Nombr-ede contribuables à 1limp~t
du mi.nârnum .fiscal

'mmes .for.fai taires

e......,...,---. . .. --....,- .•~--.---- ---.,.
Egal ou inf'éri eun à 1.000
de 1001 à 20000 :

de ~OCI à 3.:>000
de 3001 à 5.000

6.,0000000
4,,000.000
3.000.000
1.000.000

:....- ---- . ---- . --~------------~.
b)- le reste, soit la di.f.férence crrtr-e le montant des

sommes.for.faitaires attribuées à l'ensemble des petites communeset le
mont~~t du .fonds de péréquation visé à l'article 3 de la présente loi,
est réparti entre ces m~es collectivités proportionnellement au nombre
des assujettis à l t imp~t du minimum.fiscal .figurant Sur les y-ôles de la
précédente année .fiscale.

ARTICLE6.- La ristourne sur la contribution .foncière des propriétés b~ties
et -d--;sPropriétés non b~ties et le .fonds de péréquation sont; versés aux
communesdans les condi tions qui sont .fixées par déa'et.

ARTICLE7.- Sont abrogées toutes dispositions contraires à la présente loi
et notamment la loi 67-21 du 28 .février 1967 relative au versement aux
communesd'une portion de certa:i.ns impOts directs perçus pour le compte
de l'Etat.

La présente loi sera exécutée commeloi de l'Etat.

Dakar, le 21 juin 1978

Pa:..~ le Président de la République
Le Premier Hinistre
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Abdou Diouf''''-
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